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Patri, Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 67.161.

Le quorum requis par l'article 67-1 (2) de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée
n'ayant pas été atteint lors de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée le 15 décembre 2015, cette
assemblée n'était pas valablement constituée et n'a donc pas pu délibérer sur les points portés à son ordre du jour tels que
repris dans l'ordre du jour ci-dessous.

Le présent avis tient lieu de convocation à la nouvelle assemblée générale extraordinaire des actionnaires en vue de se
prononcer sur les points portés à l'ordre du jour ci-dessous et sur lesquels la précédente assemblée n'a pas pu délibérer.

Les actionnaires sont priés d'assister à:

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
qui aura lieu le 15 janvier 2016 à 10 heures au 488, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour:

1. Modification du nombre d'actions pour le fixer à 100.000 actions sans augmentation de capital et sans émission
d'actions nouvelles, en divisant chaque action par mille en proportion des détentions d'actions dans la Société et
modification de l'article 5 des statuts comme suit :
" Article cinq.- Capital - nature des titres.
Le capital souscrit est fixé à EUR 400.000 (quatre cent mille euros) représenté par 100.000 (cent mille) actions sans
désignation de valeur nominale. Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire. "

2. Modification de la méthode de représentation des administrateurs et modification du premier paragraphe de l'article
17 des statuts de la Société comme suit :
" Article dix-sept.- Délibérations.
Sauf en cas de force majeure, notamment guerres, troubles et calamités publiques, circonstances dans lesquelles le
conseil d'administration peut valablement délibérer lorsque deux administrateurs sont présents ou représentés, le
conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs est
présente ou représentée à une réunion du conseil d'administration. Tout administrateur pourra se faire représenter à
toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit, télécopie ou mandat transmis par courrier électro-
nique, un autre administrateur comme son mandataire, une copie du mandat étant une preuve suffisante. Un
administrateur pourra représenter au plus deux (2) autres administrateurs. "

3. Modification de la composition du bureau de toute assemblée générale et modification de l'article 26 des statuts de
la Société comme suit :
" Article vingt-six.- Bureau.
Toute assemblée générale est présidée par le président du conseil d'administration, ou, à défaut, par le délégué à la
gestion journalière ou tout autre personne désignée par un de ceux-ci. Le Président désigne un secrétaire et un
scrutateur qui ne doivent pas être actionnaires. "

Référence de publication: 2015199969/581/38.

Vestigia, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 104.507.

Messrs. shareholders are hereby convened to attend the

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

which is going to be held at the address of the registered office, on 4 January 2016 at 10.00 o'clock, with the following
agenda:

Agenda:

Resolution to be taken according to article 100 of the law of 10 August 1915.

The statutory general meeting extraordinarily held on 30 October 2015 was not able to deliberate on item 3, as the legally
required quorum was not achieved. The extraordinary general meeting, which is going to be held on 4 January 2016 will
deliberate whatever the proportion of the capital represented.

The board of directors .
Référence de publication: 2015191610/534/16.
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Axiom Lux, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 196.052.

The Board of Directors of the Company (the "Board") is pleased to invite you to the
EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

of shareholders (the "Meeting") of AXIOM LUX to be held, before notary, on 31 December 2015 , at 10:00 a.m.
(Luxembourg time), at the registered office of the Company, 5, allée Scheffer, L - 2520 Luxembourg, with the following
agenda:

Agenda:

1. Amendment of the articles of incorporation of the Company (the "Articles") in order to:

1. Amend Article 25 to modify the accounting year of the Company, which currently starts the first of
August of each year and terminate on the thirty-first of July of the following year, so that it starts the 1st day
of January of each year and ends the last day of December of each year as from the financial year 2015.

Art. 25 will be restated as follows:
Art. 25. Accounting Year.
Except for the first exercise, the accounting year of the Company shall commence on the first of January

of each year and shall terminate on the thirty-first of December of the following year.

Amend the transitory measures accordingly and as follows:
The first financial year will begin on 27 March 2015 and end on 31 December 2015 (instead of 31 July

2016).
The first report will be an annual audited report as of 31 December 2015 (instead of an unaudited report as

of 31 July 2015).

2. Amend Article 22 to schedule the annual general meeting of the Company on the 20 of the month of
April at 10 a.m. (instead of the 20 of November of each year at 10 a.m.).

Related paragraph of Article 22 will be restated as follows:
The annual general meeting shall be held in accordance with Luxembourg law at the registered office of

the Company in Luxembourg, on the 20 of April of each year at 10 a.m.. If such day is a legal or a bank holiday
in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

Amend the transitory measures accordingly and as follows:
The first annual general meeting shall be held on 20 April 2016 (instead of 20 September 2016).

The draft revised Articles of Incorporation are available for inspection and free of charge at the registered office of the
Company.

The Shareholders are advised that to pass a valid resolution, such resolution will have to be passed by a majority of two-
third (2/3) of the Shares present or represented and voting at the Meeting, without quorum.

Shareholders may vote in person or by proxy available upon demand at the registered office of the Company.
Référence de publication: 2015193162/755/37.

Concrete Investment II S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 185.143.

In our capacity as management board of the Company, and in accordance with the articles of association of the Company,
we hereby kindly invite the shareholders of the company, and the holders of SCA Warrants of the Company (as defined in
the articles of association of the Company) to attend the

MEETING
of shareholders to be held at 26 boulevard Royal, L-2449 Luxembourg on 29th December 2015 at 2 p.m. CET.
The general meeting of shareholders has the following agenda:

Agenda:

1. Acknowledgement and acceptance of the resignation by Mr. Antonio Lopes from his mandate as a manager of the
Company with effect as of 30 September 2015;
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2. Appointment of Mr. Alexander Nelke as a new manager of the Company with effect as per 29 December 2015 until
the annual general meeting of the shareholders of the Company resolving on the annual accounts of the financial
year ending on 31 December 2015;

3. Appointment of Mr. James Bolin as class A director of the investor board of the Company until the annual general
meeting of the shareholders of the Company resolving on the annual accounts of the financial year ending on 31
December 2015;

4. Delegation of powers to the management board in order to proceed to the relevant filing and publication in relation
to items 1 and 2; and

5. Miscellaneous.
If you wish to attend the general meeting in person, please inform the management board of such intention and, for the

shareholders, provide appropriate evidence that you hold shares of the Company including the exact number of shares held,
your name/denomination, address and registration number (in the case of a legal entity), respectively number of your
passport or ID card (in the case of a physical person) no later than 21st December 2015 at 2 p.m. CET by letter sent to the
registered office of the Company with a copy sent by fax to the following number +352 26 45 96 28 or by email to the
following address: concrete@wilmingtontrust.lu. Such shares of the Company shall remain blocked and cannot be trans-
ferred until the date and the end of the general meeting of the Company.

If you wish to vote by voting form, please use a voting form which can be requested and received at the registered office
of the Company, by sending a fax to the following number +352 26 45 96 28 or an email to the following address:
concrete@wilmingtontrust.lu. The executed voting form shall be returned no later than by 28th December 2015 at 2 p.m.
CET to the attention of the management board of the Company either by fax at the following number +352 26 45 96 28 or
by email to the following address: concrete@wilmingtontrust.lu.

In accordance with article 16 of the articles of association of the Company, no presence quorum is required for an
ordinary general meeting and the resolutions shall be adopted by the affirmative vote of greater than fifty percent (50%)
of votes validly cast by the shareholders; provided that if any shareholder (together with its Affiliates, as such term is
defined in the articles of association of the Company) holds shares representing more than fifty percent (50%) of the shares
of the Company outstanding, such resolution shall be subject to the affirmative vote of not less than seventy-five percent
(75%) of votes validly cast by the shareholders. Shares held by any member of the Group (as such term is defined in the
articles of association of the Company) shall be disregarded for voting purposes.

The holders of SCA Warrants have no voting right at the meeting.

The Management Board Ms. Petra J. S. Dunselman
Title: Manager

Référence de publication: 2015196422/46.

Callisto Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.037.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of November.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
Warburg Pincus (Callisto) Private Equity X L.P., a limited partnership incorporated and existing under the laws of the

State of Delaware, registered with the Delaware Division of Corporations of the State of Delaware under number 4797399,
having its registered office at c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wil-
mington, New Castle County, Delaware 19801, United States of America, (the “Sole Shareholder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, Juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on November
10, 2015.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Callisto Luxco I S.à r.l., (the “Company”), a société à responsabilité
limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies' Register under number B 153037, pursuant to a notarial deed on March 24, 2010, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) n° 1338 on June 29, 2010. The articles of association of the Company
were amended for the last time pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy
of Luxembourg, dated October 6, 2010 published in the Mémorial n° 2582 on November 26, 2010.

The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement requests the
notary to enact the following resolutions:
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Agenda

1. Decision to waive the requirement of an interim balance sheet and acknowledgment of the current financial position
of the Company.

2. Decision to waive the requirement of the manager’s report.
3. Decision to waive the requirement of the independent expert report.
4. Acknowledgment of the availability of the Merger Documents.
5. Approval of the Merger.
6. Approval of the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and allocation of

shares in Callisto Luxco II S.à r.l.
7. Acknowledgement of the transfer of all assets and liabilities of the Company to Callisto Luxco II S.à r.l. as a conse-

quence of the Merger.
8. Decision to grant full and unconditional discharge to Xavier Poncelet, Ute Bräuer, Manfred B. Schneider, Timothy

J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.
9. Miscellaneous.

First resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of an interim balance sheet in accordance with article 267 (1)
of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the “Law”).

The Sole Shareholder acknowledges that there had not been any material change in the assets and liabilities of the
Company between the date of the Merger Plan and the date of the present meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of the manager’s reports for each of the merging companies in
accordance with article 265 paragraph 3 of the Law.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to waive the appointment of the independent expert and the requirement of the independent
expert report in accordance with article 266 paragraph 5 of the Law.

Fourth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the common terms of merger published in the Mémorial of 7 October 2015,
number 2757 (the “Merger Plan”) and the annual financial statements of last three financial years of the Company and the
Sole Shareholder ending on 31 December 2012, 31 December 2013 and 31 December 2014 (together with the Merger Plan,
the “Merger Documents”) were made available to the shareholders at the registered office of the Company one (1) month
prior to the date of the present meeting.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with Callisto Luxco II S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register
under number B 153038 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan.

Sixth resolution

The Sole Shareholder approves the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and
the allocation of shares in Callisto Luxco II S.à r.l.

Seventh resolution

The Sole Shareholder acknowledges the transfer of all assets and liabilities of the Company to Callisto Luxco II S.à r.l.
as a consequence of the Merger.

Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Xavier Poncelet, Ute Bräuer, Manfred B.
Schneider, Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from January 1, 2015.

Declaration

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the merger and of all acts, documents and formalities
incumbent upon the merging companies pursuant to the Law.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.

160949



L U X E M B O U R G

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this
deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le onze novembre.
Par devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Warburg Pincus (Callisto) Private Equity X L.P., une société (limited partnership) constituée et existant selon les lois

de l’État du Delaware, immatriculée auprès du Delaware Division of Corporations of the State of Delaware sous le numéro
4797399, ayant son siège social au c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, États-Unis d’Amérique (l’«Associé Unique»),

dûment représentée par Madame Maria Grosbusch, Juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
le 10 novembre 2015.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Laquelle partie comparante est l’associé unique de Callisto Luxco I S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 153037, constituée selon acte notarié en date du 24 mars 2010, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° 1338, le 29 juin 2010. Les statuts de la Société ont été modifiés
pour la dernière fois selon acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de
Luxembourg, en date du 6 octobre 2010, publié au Mémorial n° 2582, le 26 novembre 2010.

La partie comparante, représentant l’intégralité du capital social, déclare avoir renoncé à toute exigence de convocation,
requiert le notaire d’acter les résolutions suivantes:

Ordre du jour

1. Décision de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire et reconnaissance de la situation financière actuelle de la
Société.

2. Décision de renoncer à l’exigence du rapport des gérants.
3. Décision de renoncer à l’exigence du rapport de l’expert indépendant.
4. Reconnaissance que les Documents de Fusion sont disponibles.
5. Approbation de la Fusion.
6. Approbation de la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et allocation de parts sociales à Callisto

Luxco II S.à r.l.
7. Reconnaissance du transfert de l’ensemble des actifs et passifs de la Société à Callisto Luxco II S.à r.l. suite à la

Fusion.
8. Décision d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Xavier Poncelet, Ute Bräuer, Manfred B. Schneider,

Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.
9. Divers.

Première résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire en conformité avec l’article 267 (1) de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L’Associé Unique reconnaît qu’il n’y a pas eu de changements importants des actifs et passifs de la Société entre la date
du Plan de Fusion et la date de la présente assemblée.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence du rapport des gérants pour chacune des sociétés fusionnantes en
conformité avec l’article 265, alinéa 3 de la Loi.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à la nomination de l’expert indépendant et à l’exigence du rapport de l’expert
indépendant en conformité avec l’article 266, alinéa 5 de la Loi.
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Quatrième résolution

L’Associé Unique reconnaît que le projet commun de fusion publié au Mémorial du 7 octobre 2015, numéro 2757 (le
«Projet de Fusion») et les comptes annuels des trois dernières années sociales de la Société et de l’Associé Unique prenant
fin le 31 décembre 2012, le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 (ensemble avec le Projet de Fusion, les «Documents
de Fusion») ont été mis à la disposition des associés au siège social de la Société un (1) mois avant la date de la présente
assemblée.

Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec Callisto Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153038 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion.

Sixième résolution

L’Associé Unique approuve la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et l’allocation de parts sociales
à Callisto Luxco II S.à r.l.

Septième résolution

L’Associé Unique reconnaît le transfert de l’ensemble des actifs et passifs de la Société à Callisto Luxco II S.à r.l. suite
à la Fusion.

Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Xavier Poncelet, Ute Bräuer, Manfred B.
Schneider, Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter du 1 er janvier 2015.

Déclaration

Le notaire soussigné atteste par les présentes l’existence et la légalité de la fusion et de tous les actes, documents et
exigences formelles imposées aux sociétés fusionnantes par la Loi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande de la même partie comparante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire par nom, prénom, et résidence, ledit mandataire
de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26367. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015195201/162.
(150218061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2015.

Callisto Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.011.260,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.037.

L’an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l’associé:
Warburg Pincus (Callisto) Private Equity X L.P., une société (limited partnership) constituée et existant selon les lois

de l’État du Delaware, immatriculée auprès du Delaware Division of Corporations of the State of Delaware sous le numéro
4797399, ayant son siège social au c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, États-Unis d’Amérique, ci-après nommée «L’Associé Unique»;

en vertu d’une (1) procuration lui donnée sous seing privé, en date du 10 novembre 2015,
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laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l’acte notarié documentant les résolutions de
L’Associé Unique de «Callisto Luxco I S.à r.l.» une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.037, avec un capital social souscrit d’un
million onze mille deux cents soixante dollars américains (1,011,260.- USD), (la «Société reçu par le notaire soussigné,
en date du 11 novembre 2015, numéro 39529 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à Esch-sur-Alzette
A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26367 et en voie de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés..

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l’acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l’Associé Unique, l’Associé Unique a décidé
de fusionner la Société avec Callisto Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.038, avec un capital social souscrit
de neuf cent quarante- quatre mille cent trente-cinq dollars américains (944,135.- USD) et d’indiquer le 1 janvier 2015
comme date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la huitième résolution dont le nouveau
libellé dans les deux versions anglaise et française est le suivant:

(i) pour la version anglaise:

“Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Xavier Poncelet, Ute Bräuer, Manfred B.
Schneider, Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
(ii) pour la version française:

«Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Xavier Poncelet, Ute Bräuer, Manfred B.
Schneider, Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»

- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l’indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu’indiquée ci-dessus.

- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27297. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015195202/56.
(150218061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2015.

Ganymede Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.013.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of November.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
Warburg Pincus (Ganymede) Private Equity X, L.P., a limited partnership incorporated and existing under the laws of

the State of Delaware, registered with the Delaware Division of Corporations of the State of Delaware under number
4797396, having its registered office at c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, New Castle County, Delaware, 19801, United States of America, (the “Sole Shareholder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, Juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on November
10, 2015.
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The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Ganymede Luxco I S.à r.l., (the “Company”), a société à responsabilité
limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies' Register under number B 153013, pursuant to a notarial on March 24, 2010, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) n° 1333 on June 29, 2010. The articles of association of the Company were
amended for the last time pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of
Luxembourg, dated October 6, 2010 published in the Mémorial n° 2585 on November 26, 2010.

The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement requests the
notary to enact the following resolutions:

Agenda

1. Decision to waive the requirement of an interim balance sheet and acknowledgment of the current financial position
of the Company.

2. Decision to waive the requirement of the manager’s report.
3. Decision to waive the requirement of the independent expert report.
4. Acknowledgment of the availability of the Merger Documents.
5. Approval of the Merger.
6. Approval of the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and allocation of

shares in Ganymede Luxco II S.à r.l.
7. Acknowledgement of the transfer of all assets and liabilities of the Company to Ganymede Luxco II S.à r.l. as a

consequence of the Merger.
8. Decision to grant full and unconditional discharge to Gaël Sausy, Laurence Goblet, Ute Bräuer, Timothy J. Curt and

Tara O’Neill as managers of the Company.
9. Miscellaneous.

First resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of an interim balance sheet in accordance with article 267 (1)
of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the “Law”).

The Sole Shareholder acknowledges that there had not been any material change in the assets and liabilities of the
Company between the date of the Merger Plan and the date of the present meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of the manager’s reports for each of the merging companies in
accordance with article 265 paragraph 3 of the Law.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to waive the appointment of the independent expert and the requirement of the independent
expert report in accordance with article 266 paragraph 5 of the Law.

Fourth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the common terms of merger published in the Mémorial of 7 October 2015,
number 2757 (the “Merger Plan”) and the annual financial statements of last three financial years of the Company and the
Sole Shareholder ending on 31 December 2012, 31 December 2013 and 31 December 2014 (together with the Merger Plan,
the “Merger Documents”) were made available to the shareholders at the registered office of the Company one (1) month
prior to the date of the present meeting.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with Ganymede Luxco II S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register
under number B 153045 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan.

Sixth resolution

The Sole Shareholder approves the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and
the allocation of shares in Ganymede Luxco II S.à r.l.
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Seventh resolution

The Sole Shareholder acknowledges the transfer of all assets and liabilities of the Company to Ganymede Luxco II S.à
r.l. as a consequence of the Merger.

Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Gaël Sausy, Laurence Goblet, Ute Bräuer,
Timothy J. Curt and Tara O’Neill as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from January 1, 2015.

Declaration

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the merger and of all acts, documents and formalities
incumbent upon the merging companies pursuant to the Law.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation;; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le onze novembre.
Par devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Warburg Pincus (Ganymede) Private Equity X, L.P., une société (limited partnership) constituée et existant selon les

lois de l’État du Delaware, immatriculée auprès du Delaware Division of Corporations of the State of Delaware sous le
numéro 4797396, ayant son siège social au c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, New Castle County, Delaware, 19801, États-Unis d’Amérique (l’«Associé Unique»),

dûment représentée par Madame Maria Grosbusch, Juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
le 10 novembre 2015.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Laquelle partie comparante est l’associé unique de Ganymede Luxco I S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 153013, constituée selon acte notarié en date du 24 mars 2010, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° 1333, le 29 juin 2010. Les statuts de la Société ont été modifiés
pour la dernière fois selon acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de
Luxembourg, en date du 6 octobre 2010, publié au Mémorial n° 2585, le 26 novembre 2010.

La partie comparante, représentant l’intégralité du capital social, déclare avoir renoncé à toute exigence de convocation,
requiert le notaire d’acter les résolutions suivantes:

Ordre du jour

1. Décision de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire et reconnaissance de la situation financière actuelle de la
Société.

2. Décision de renoncer à l’exigence du rapport des gérants.
3. Décision de renoncer à l’exigence du rapport de l’expert indépendant.
4. Reconnaissance que les Documents de Fusion sont disponibles.
5. Approbation de la Fusion.
6. Approbation de la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et allocation de parts sociales à Ganymede

Luxco II S.à r.l.
7. Reconnaissance du transfert de l’ensemble des actifs et passifs de la Société à Ganymede Luxco II S.à r.l. suite à la

Fusion.
8. Décision d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Gaël Sausy, Laurence Goblet, Ute Bräuer, Timothy J.

Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.
9. Divers.
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Première résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire en conformité avec l’article 267 (1) de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L’Associé Unique reconnaît qu’il n’y a pas eu de changements importants des actifs et passifs de la Société entre la date
du Plan de Fusion et la date de la présente assemblée.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence du rapport des gérants pour chacune des sociétés fusionnantes en
conformité avec l’article 265, alinéa 3 de la Loi.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à la nomination de l’expert indépendant et à l’exigence du rapport de l’expert
indépendant en conformité avec l’article 266, alinéa 5 de la Loi.

Quatrième résolution

L’Associé Unique reconnaît que le projet commun de fusion publié au Mémorial du 7 octobre 2015, numéro 2757 (le
«Projet de Fusion») et les comptes annuels des trois dernières années sociales de la Société et de l’Associé Unique prenant
fin le 31 décembre 2012, le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 (ensemble avec le Projet de Fusion, les «Documents
de Fusion») ont été mis à la disposition des associés au siège social de la Société un (1) mois avant la date de la présente
assemblée.

Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec Ganymede Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153045 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion.

Sixième résolution

L’Associé Unique approuve la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et l’allocation de parts sociales
à Ganymede Luxco II S.à r.l. Septième résolution

L’Associé Unique reconnaît le transfert de l’ensemble des actifs et passifs de la Société à Ganymede Luxco II S.à r.l.
suite à la Fusion.

Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Gaël Sausy, Laurence Goblet, Ute Bräuer,
Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter du 1 er janvier 2015.

Déclaration

Le notaire soussigné atteste par les présentes l’existence et la légalité de la fusion et de tous les actes, documents et
exigences formelles imposées aux sociétés fusionnantes par la Loi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français;; à la demande de la même partie comparante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire par nom, prénom, et résidence, ledit mandataire
de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26368. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015195006/161.

(150218058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.
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Ganymede Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.016.182,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.013.

L’an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l’associé:
Warburg Pincus (Ganymede) Private Equity X, L.P., une société (limited partnership) constituée et existant selon les

lois de l’État du Delaware, immatriculée auprès du Delaware Division of Corporations of the State of Delaware sous le
numéro 4797396, ayant son siège social au c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, New Castle County, Delaware, 19801, États-Unis d’Amérique, ci-après nommée «L’Associé Unique»;;

en vertu d’une (1) procuration lui donnée sous seing privé, le 10 novembre 2015,
laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l’acte notarié documentant les résolutions de

L’Associé Unique de «Ganymede Luxco I S.à r.l.» une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.013, avec un capital social souscrit d’un
million seize mille cent quatre-vingt-deux dollars américains (1,016,182.- USD), (la «Société»), reçu par le notaire sous-
signé, en date du 11 novembre 2015, numéro 39527 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à Esch-sur-
Alzette A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26368 et en voie de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l’acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l’Associé Unique, ’Associé a décidé de fu-
sionner la Société avec Ganymede Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.045, avec un capital social souscrit de
neuf cent quarante- neuf mille cinquante-sept dollars américains (949,057.- USD) et d’indiquer le 1 janvier 2015 comme
date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable;;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable;;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la huitième résolution dont le nouveau
libellé dans les deux versions anglaise et française est le suivant:

(i) pour la version anglaise:

“Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Gaël Sausy, Laurence Goblet, Ute Bräuer,
Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
(ii) pour la version française:

Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Gaël Sausy, Laurence Goblet, Ute Bräuer,
Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»

- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l’indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu’indiquée ci-dessus.

- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
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Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27294. Reçu douze Euros (12.- EUR).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2015195007/57.
(150218058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Ganymede Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.045.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of November.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
Ganymede Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand

Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 153013 (the “Sole Share-
holder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, Juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg
on November 11, 2015.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Ganymede Luxco II S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité
limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies’ Register under number B 153045, pursuant to a notarial deed on March 24, 2010, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) n° 1353 on July 1, 2010. The articles of association of the Company
were amended for the last time pursuant to a deed of Maître Jean- Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy
of Luxembourg, dated October 6, 2010 published in the Mémorial n° 2593 on November 27, 2010.

The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement requests the
notary to enact the following resolutions:

Agenda

1. Decision to waive the requirement of an interim balance sheet and acknowledgment of the current financial position
of the Company.

2. Decision to waive the requirement of the manager’s report.
3. Decision to waive the requirement of the independent expert report.
4. Acknowledgement of the availability of the Merger Documents at the registered office of the Company.
5. Approval of the Merger.
6. Consequences of the Merger.
7. Miscellaneous.

First resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of an interim balance sheet in accordance with article 267 (1)
of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the “Law”).

The Sole Shareholder acknowledges that there had not been any material change in the assets and liabilities of the
Company between the date of the Merger Plan and the date of the present meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of the manager’s reports for each of the merging companies in
accordance with article 265 paragraph 3 of the Law.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to waive the appointment of the independent expert and the requirement of the independent
expert report in accordance with article 266 paragraph 5 of the Law.

Fourth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the common terms of merger published in the Mémorial of 7 October 2015,
number 2757 (the “Merger Plan”) and the annual financial statements of last three financial years of the Company and the
Sole Shareholder ending on 31 December 2012, 31 December 2013 and 31 December 2014 (together with the Merger Plan,
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the “Merger Documents”) were made available to the shareholders at the registered office of the Company one (1) month
prior to the date of the present meeting.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with Ganymede Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register
under number B 153013 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan.

Sixth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the Company will absorb all of the assets and liabilities of Ganymede Luxco
I S.à r.l., aforementioned.

The Merger is effective from the accounting point of view as from January 1, 2015.

Declaration

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the merger and of all acts, documents and formalities
incumbent upon the merging companies pursuant to the Law.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation;; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le onze novembre.
Par devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Ganymede Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153013 (l’«Associé Unique»),

dûment représentée par Madame Maria Grosbusch, Juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
à Luxembourg, le 11 novembre 2015.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Laquelle partie comparante est l’associé unique de Ganymede Luxco II S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, constituée et existant selon les lois du GrandDuché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 153045, constituée selon acte notarié en date du 24 mars 2010, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° 1353, le 1 er juillet 2010. Les statuts de la Société ont été modifiés
pour la dernière fois selon acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de
Luxembourg, en date du 6 octobre 2010, publié au Mémorial n° 2593, le 27 novembre 2010.

La partie comparante, représentant l’intégralité du capital social, déclare avoir renoncé à toute exigence de convocation,
requiert le notaire d’acter les résolutions suivantes:

Ordre du jour

1. Décision de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire et reconnaissance de la situation financière actuelle de la
Société.

2. Décision de renoncer à l’exigence du rapport des gérants.
3. Décision de renoncer à l’exigence du rapport de l’expert indépendant.
4. Reconnaissance que les Documents de Fusion sont disponibles au siège social de la Société.
5. Approbation de la Fusion.
6. Conséquences de la Fusion.
7. Divers.

Première résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire en conformité avec l’article 267 (1) de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).
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L’Associé Unique reconnaît qu’il n’y a pas eu de changements importants des actifs et passifs de la Société entre la date
du Plan de Fusion et la date de la présente assemblée.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence du rapport des gérants pour chacune des sociétés fusionnantes en
conformité avec l’article 265, alinéa 3 de la Loi.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à la nomination de l’expert indépendant et à l’exigence du rapport de l’expert
indépendant en conformité avec l’article 266, alinéa 5 de la Loi.

Quatrième résolution

L’Associé Unique reconnaît que le projet commun de fusion publié au Mémorial du 7 octobre 2015, numéro 2757 (le
«Projet de Fusion») et les comptes annuels des trois dernières années sociales de la Société et de l’Associé Unique prenant
fin le 31 décembre 2012, le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 (ensemble avec le Projet de Fusion, les «Documents
de Fusion») ont été mis à la disposition des associés au siège social de la Société un (1) mois avant la date de la présente
assemblée.

Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec Ganymede Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, GrandDuché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153013 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion.

Sixième résolution

L’Associé Unique reconnaît que la Société absorbera l’ensemble des actifs et passifs de Ganymede Luxco I S.à r.l.,
susmentionnée.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter du 1 er janvier 2015.

Déclaration

Le notaire soussigné atteste par les présentes l’existence et la légalité de la fusion et de tous les actes, documents et
exigences formelles imposées aux sociétés fusionnantes par la Loi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français;; à la demande de la même partie comparante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire par nom, prénom, et résidence, ledit mandataire
de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26361. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015196044/139.
(150218057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2015.

Ganymede Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 949.057,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.045.

L’an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l’associé:
Ganymede Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand- Duché de Luxembourg,
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immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153013, ci-après nommée
«L’Associé Unique»;;

en vertu d’une (1) procuration lui donnée sous seing privé, le 11 novembre 2015,
laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l’acte notarié documentant les résolutions de

L’Associé Unique de «Ganymede Luxco II S.à r.l.» une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.045, avec un capital social souscrit de
neuf cent quarante- neuf mille cinquante-sept dollars américains (949,057.- USD), (la «Société»), reçu par le notaire sous-
signé, en date du 11 novembre 2015, numéro 39526 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à Esch-sur-
Alzette A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26361 et en voie de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l’acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l’Associé Unique de la Société, l’Associé
Unique a décidé de fusionner la Société avec l’Associée Unique;;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable.

- qu’il a été omis de mentionner la modification de l’article 5 des statuts de la Société suite à l’émission de parts sociales
résultant de la fusion;;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la cinquième et sixième résolutions
dont les nouveaux libellés dans les deux versions anglaise et française sont les suivants:

(i) pour la version anglaise:

“Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with Ganymede Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register
under number B 153013 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan, and as a consequence of (i) the cancellation
of all existing nine hundred forty-nine thousand fifty-seven (949,057) shares of the Company and (ii) the issuance of one
million sixteen thousand one hundred eighty-two (1,016,182) new shares, resolves to restate article 5 of the articles of the
Company as follows:

“The Company’s share capital is set at one million sixteen thousand one hundred eighty-two United States Dollars (USD
1,016,182), represented by one million sixteen thousand one hundred eighty-two (1,016,182) shares with a par value of 1
United States Dollar (USD 1) each.”

“Sixth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the Company will absorb all of the assets and liabilities of Ganymede Luxco
I S.à r.l., aforementioned.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
(ii) pour la version française:

«Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec Ganymede Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153013 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion, et, comme conséquence de (i)
l’annulation de toutes les neuf cent quarante-neuf mille cinquante-sept (949.057) parts sociales de la Société et (ii) l’émis-
sion d’un million seize mille cent quatre-vingt-deux (1.016.182) de nouvelles parts sociales, décide de modifier l’article 5
des statuts de la Société comme suit:

«Le capital social de la Société s’élève à un million seize mille cent quatre-vingt-deux dollars américains (USD
1.016.182) représenté par un million seize mille cent quatre-vingt-deux (1.016.182) parts sociales d’une valeur nominale
d’un dollar américain (USD 1) chacune.»

«Sixième résolution

L’Associé Unique reconnaît que la Société absorbera l’ensemble des actifs et passifs de Ganymede Luxco I S.à r.l.,
susmentionnée.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»

- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l’indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu’indiquée ci-dessus.
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- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27293. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015196045/77.
(150218057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2015.

Partners Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.043.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of November.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Partners Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy

of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg
registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 153041 (the “Sole Shareholder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, Juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg
on November 11, 2015.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Partners Luxco II S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité
limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies' Register under section B 153043, pursuant to a notarial deed of incorporation on March 24, 2010, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) n° 1336 on June 29, 2010. The articles of association
of the Company were amended for the last time pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem,
Grand Duchy of Luxembourg, dated October 5, 2010 published in the Mémorial n° 2583 on November 26, 2010.

The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement requests the
notary to enact the following resolutions:

Agenda

1. Decision to waive the requirement of an interim balance sheet and acknowledgment of the current financial position
of the Company.

2. Decision to waive the requirement of the manager's report.
3. Decision to waive the requirement of the independent expert report.
4. Acknowledgement of the availability of the Merger Documents at the registered office of the Company.
5. Approval of the Merger.
6. Consequences of the Merger.
7. Miscellaneous.

First resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of an interim balance sheet in accordance with article 267 (1)
of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the “Law”).

The Sole Shareholder acknowledges that there had not been any material change in the assets and liabilities of the
Company between the date of the Merger Plan and the date of the present meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of the manager's reports for each of the merging companies in
accordance with article 265 paragraph 3 of the Law.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to waive the appointment of the independent expert and the requirement of the independent
expert report in accordance with article 266 paragraph 5 of the Law.
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Fourth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the common terms of merger published in the Mémorial of 7 October 2015,
number 2757 (the “Merger Plan”) and the annual financial statements of last three financial years of the Company and the
Sole Shareholder ending on 31 December 2012, 31 December 2013 and 31 December 2014 (together with the Merger Plan,
the “Merger Documents”) were made available to the shareholders at the registered office of the Company one (1) month
prior to the date of the present meeting.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with Partners Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register
under number B 153041 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan.

Sixth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the Company will absorb all of the assets and liabilities of Partners Luxco I
S.à r.l., aforementioned.

The Merger is effective from the accounting point of view as from January 1, 2015.

Declaration

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the merger and of all acts, documents and formalities
incumbent upon the merging companies pursuant to the Law.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation;; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le onze novembre.
Par devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Partners Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153041 (l'«Associé Unique»),

dûment représentée par Madame Maria Grosbusch, Juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
à Luxembourg, le 11 novembre 2015.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de Partners Luxco II S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 153043, constituée selon acte notarié en date du 24 mars 2010, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° 1336, le 29 juin 2010. Les statuts de la Société ont été modifiés
pour la dernière fois selon acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de
Luxembourg, en date du 5 octobre 2010, publié au Mémorial n° 2583, le 26 novembre 2010.

La partie comparante, représentant l'intégralité du capital social, déclare avoir renoncé à toute exigence de convocation,
requiert le notaire d'acter les résolutions suivantes:

Ordre du jour

1. Décision de renoncer à l'exigence d'un bilan intérimaire et reconnaissance de la situation financière actuelle de la
Société.

2. Décision de renoncer à l'exigence du rapport des gérants.
3. Décision de renoncer à l'exigence du rapport de l'expert indépendant.
4. Reconnaissance que les Documents de Fusion sont disponibles au siège social de la Société.
5. Approbation de la Fusion.
6. Conséquences de la Fusion.
7. Divers.
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Première résolution

L'Associé Unique décide de renoncer à l'exigence d'un bilan intérimaire en conformité avec l'article 267 (1) de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L'Associé Unique reconnaît qu'il n'y a pas eu de changements importants des actifs et passifs de la Société entre la date
du Plan de Fusion et la date de la présente assemblée.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de renoncer à l'exigence du rapport des gérants pour chacune des sociétés fusionnantes en
conformité avec l'article 265, alinéa 3 de la Loi.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de renoncer à la nomination de l'expert indépendant et à l'exigence du rapport de l'expert
indépendant en conformité avec l'article 266, alinéa 5 de la Loi.

Quatrième résolution

L'Associé Unique reconnaît que le projet commun de fusion publié au Mémorial du 7 octobre 2015, numéro 2757 (le
«Projet de Fusion») et les comptes annuels des trois dernières années sociales de la Société et de l'Associé Unique prenant
fin le 31 décembre 2012, le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 (ensemble avec le Projet de Fusion, les «Documents
de Fusion») ont été mis à la disposition des associés au siège social de la Société un (1) mois avant la date de la présente
assemblée.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de fusionner la Société avec Partners Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153041 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion.

Sixième résolution

L'Associé Unique reconnaît que la Société absorbera l'ensemble des actifs et passifs de Partners Luxco I S.à r.l., sus-
mentionnée.

La Fusion est effective d'un point de vue comptable à compter du 1 er janvier 2015.

Déclaration

Le notaire soussigné atteste par les présentes l'existence et la légalité de la fusion et de tous les actes, documents et
exigences formelles imposées aux sociétés fusionnantes par la Loi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français;; à la demande de la même partie comparante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire par nom, prénom, et résidence, ledit mandataire
de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26373. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015196229/138.
(150218062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2015.

Europa Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 953.303,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.040.

L’an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l’associé:
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Europa Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153036, ci-après nommée
«L’Associé Unique»;

en vertu d’une (1) procuration lui donnée sous seing privé, le 11 novembre 2015,
laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l’acte notarié documentant les résolutions de

L’Associé Unique de «Europa Luxco II S.à r.l.» une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.040, avec un capital social souscrit de
neuf cent cinquante-trois mille trois cents trois dollars américains (953,303.- USD), (la «Société»), reçu par le notaire
soussigné, en date du 11 novembre 2015, numéro 39524 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à Esch-
sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26357 et en voie de dépôt au Registre de Commerce et
des Sociétés.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l’acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l’Associé Unique de la Société, l’Associé
Unique a décidé de fusionner la Société avec l’Associée Unique;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable.

- qu’il a été omis de mentionner la modification de l’article 5 des statuts de la Société suite à l’émission de parts sociales
résultant de la fusion;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la cinquième et sixième résolutions
dont les nouveaux libellés dans les deux versions anglaise et française sont les suivants:

(i) pour la version anglaise:

“Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with Europa Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register
under number B 153036 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan, and as a consequence of (i) the cancellation
of all existing nine hundred fifty-three thousand three hundred three (953,303) shares of the Company and (ii) the issuance
of one million twenty thousand four hundred twenty-eight (1,020,428) new shares, resolves to restate article 5 of the articles
of the Company as follows:

“The Company’s share capital is set at one million twenty thousand four hundred twenty-eight United States Dollars
(USD 1,020,428), represented by one million twenty thousand four hundred twenty-eight (1,020,428) shares with a par
value of 1 United States Dollar (USD 1) each.”

“Sixth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the Company will absorb all of the assets and liabilities of Europa Luxco I S.à
r.l., aforementioned.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
(ii) pour la version française:

«Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec Europa Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153036 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion, et, comme conséquence de (i)
l’annulation de toutes les neuf cent cinquante-trois mille trois cent trois (953.303) parts sociales de la Société et (ii) l’émis-
sion d’un million vingt mille quatre cent vingt-huit (1.020.428) de nouvelles parts sociales, décide de modifier l’article 5
des statuts de la Société comme suit:

«Le capital social de la Société s’élève à un million vingt mille quatre cent vingt-huit dollars américains (USD 1.020.428)
représenté par un million vingt mille quatre cent vingt-huit (1.020.428) parts sociales d’une valeur nominale d’un dollar
américain (USD 1) chacune.»

«Sixième résolution

L’Associé Unique reconnaît que la Société absorbera l’ensemble des actifs et passifs de Europa Luxco I S.à r.l., sus-
mentionnée.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»
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- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l’indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu’indiquée ci-dessus.

- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27291. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015195986/77.
(150218015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2015.

Europa Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.040.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of November,
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
Europa Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy

of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg
registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 153036 (the “Sole Shareholder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, Juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg
on November 11, 2015.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Europa Luxco II S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité
limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies’ Register under section B 153040, pursuant to a notarial deed on March 24, 2010, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) n° 1353 on July 1, 2010. The articles of association of the Company
were amended for the last time pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy
of Luxembourg, dated October 6, 2010 published in the Mémorial n° 2603 on November 29, 2010.

The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement requests the
notary to enact the following resolutions:

Agenda

1. Decision to waive the requirement of an interim balance sheet and acknowledgment of the current financial position
of the Company.

2. Decision to waive the requirement of the manager’s report.
3. Decision to waive the requirement of the independent expert report. 4. Acknowledgement of the availability of the

Merger Documents at the registered office of the Company.
5. Approval of the Merger.
6. Consequences of the Merger.
7. Miscellaneous.

First resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of an interim balance sheet in accordance with article 267 (1)
of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the “Law”).

The Sole Shareholder acknowledges that there had not been any material change in the assets and liabilities of the
Company between the date of the Merger Plan and the date of the present meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of the manager’s reports for each of the merging companies in
accordance with article 265 paragraph 3 of the Law.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to waive the appointment of the independent expert and the requirement of the independent
expert report in accordance with article 266 paragraph 5 of the Law.
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Fourth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the common terms of merger published in the Mémorial of 7 October 2015,
number 2757 (the “Merger Plan”) and the annual financial statements of last three financial years of the Company and the
Sole Shareholder ending on 31 December 2012, 31 December 2013 and 31 December 2014 (together with the Merger Plan,
the “Merger Documents”) were made available to the shareholders at the registered office of the Company one (1) month
prior to the date of the present meeting.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with Europa Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register
under number B 153036 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan.

Sixth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the Company will absorb all of the assets and liabilities of Europa Luxco I S.à
r.l., aforementioned.

The Merger is effective from the accounting point of view as from January 1, 2015.

Declaration

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the merger and of all acts, documents and formalities
incumbent upon the merging companies pursuant to the Law.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le onze novembre.
Par devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Europa Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153036 (l’«Associé Unique»),

dûment représentée par Madame Maria Grosbusch, Juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
à Luxembourg, le 11 novembre 2015.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Laquelle partie comparante est l’associé unique de Europa Luxco II S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 153040, constituée selon acte notarié en date du 24 mars 2010, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° 1353, le 1 er juillet 2010. Les statuts de la Société ont été modifiés
pour la dernière fois selon acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de
Luxembourg, en date du 6 octobre 2010, publié au Mémorial n° 2603, le 29 novembre 2010.

La partie comparante, représentant l’intégralité du capital social, déclare avoir renoncé à toute exigence de convocation,
requiert le notaire d’acter les résolutions suivantes:

Ordre du jour

1. Décision de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire et reconnaissance de la situation financière actuelle de la
Société.

2. Décision de renoncer à l’exigence du rapport des gérants.
3. Décision de renoncer à l’exigence du rapport de l’expert indépendant.
4. Reconnaissance que les Documents de Fusion sont disponibles au siège social de la Société.
5. Approbation de la Fusion.
6. Conséquences de la Fusion.
7. Divers.
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Première résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire en conformité avec l’article 267 (1) de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L’Associé Unique reconnaît qu’il n’y a pas eu de changements importants des actifs et passifs de la Société entre la date
du Plan de Fusion et la date de la présente assemblée.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence du rapport des gérants pour chacune des sociétés fusionnantes en
conformité avec l’article 265, alinéa 3 de la Loi.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à la nomination de l’expert indépendant et à l’exigence du rapport de l’expert
indépendant en conformité avec l’article 266, alinéa 5 de la Loi.

Quatrième résolution

L’Associé Unique reconnaît que le projet commun de fusion publié au Mémorial du 7 octobre 2015, numéro 2757 (le
«Projet de Fusion») et les comptes annuels des trois dernières années sociales de la Société et de l’Associé Unique prenant
fin le 31 décembre 2012, le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 (ensemble avec le Projet de Fusion, les «Documents
de Fusion») ont été mis à la disposition des associés au siège social de la Société un (1) mois avant la date de la présente
assemblée.

Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec Europa Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153036 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion.

Sixième résolution

L’Associé Unique reconnaît que la Société absorbera l’ensemble des actifs et passifs de Europa Luxco I S.à r.l., sus-
mentionnée.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter du 1 er janvier 2015.

Déclaration

Le notaire soussigné atteste par les présentes l’existence et la légalité de la fusion et de tous les actes, documents et
exigences formelles imposées aux sociétés fusionnantes par la Loi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande de la même partie comparante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire par nom, prénom, et résidence, ledit mandataire
de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26357. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015195985/138.
(150218015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2015.

Partners Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 17.125,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.043.

L'an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l'associé:
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Partners Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153041, ci-après nommée
«L'Associé Unique»;

en vertu d'une (1) procuration lui donnée sous seing privé, datée 11 novembre 2015,
laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l'acte notarié documentant les résolutions de

L'Associé Unique de «Partners Luxco II S.à r.l.» une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.043, avec un capital social souscrit de
dix-sept mille cent vingt-cinq dollars américains (17,125.- USD), (la «Société»), reçu par le notaire soussigné, en date du
11 novembre 2015, numéro 39530 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12
novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26373 et en voie de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l'acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l'Associé Unique de la Société, l'Associé Unique
a décidé de fusionner la Société avec l'Associée Unique;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l'effectivité de la fusion d'un point de vue comptable.

- qu'il a été omis de mentionner la modification de l'article 5 des statuts de la Société suite à l'émission de parts sociales
résultant de la fusion;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la cinquième et sixième résolutions
dont les nouveaux libellés dans les deux versions anglaise et française sont les suivants:

(i) pour la version anglaise:

“Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with Partners Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register
under number B 153041 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan, and as a consequence of (i) the cancellation
of all existing seventeen thousand one hundred twenty-five (17,125) shares of the Company and (ii) the issuance of one
hundred thirty-four thousand two hundred fifty (134,250) new shares, resolves to restate article 5 of the articles of the
Company as follows:

“The Company's share capital is set at one hundred thirty-four thousand two hundred fifty United States Dollars (USD
134,250), represented by one hundred thirty-four thousand two hundred fifty (134,250) shares with a par value of 1 United
States Dollar (USD 1) each.”

“Sixth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the Company will absorb all of the assets and liabilities of Partners Luxco I
S.à r.l., aforementioned.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
(ii) pour la version française:

«Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de fusionner la Société avec Partners Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153041 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion, et, comme conséquence de (i)
l'annulation de toutes les dix-sept mille cent vingt-cinq (17.125) parts sociales de la Société et (ii) l'émission de cent trente-
quatre mille deux cent cinquante (134.250) de nouvelles parts sociales, décide de modifier l'article 5 des statuts de la Société
comme suit:

«Le capital social de la Société s'élève à cent trente-quatre mille deux cent cinquante (USD 134,250) représenté par cent
trente-quatre mille deux cent cinquante (134.250) parts sociales d'une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1)
chacune.»

«Sixième résolution

L'Associé Unique reconnaît que la Société absorbera l'ensemble des actifs et passifs de Partners Luxco I S.à r.l., sus-
mentionnée.

La Fusion est effective d'un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»
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- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l'indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu'indiquée ci-dessus.

- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27299. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015196230/76.
(150218062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2015.

Europa Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.036.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of November.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
Warburg Pincus (Europa) Private Equity X, L.P.,a limited partnership incorporated and existing under the laws of the

State of Delaware, registered with the Delaware Division of Corporations of the State of Delaware under number 4797398,
having its registered office at c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wil-
mington, New Castle County, Delaware 19801, United States of America, (the “Sole Shareholder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, Juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on November
10, 2015.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Europa Luxco I S.à r.l., (the “Company”), a société à responsabilité
limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies' Register under number B 153036, pursuant to a notarial deed on March 24, 2010, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) n° 1342 on June 30, 2010. The articles of association of the Company
were amended for the last time pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy
of Luxembourg, dated October 6, 2010 published in the Mémorial n° 2582 on November 26, 2010.

The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement requests the
notary to enact the following resolutions:

Agenda

1. Decision to waive the requirement of an interim balance sheet and acknowledgment of the current financial position
of the Company.

2. Decision to waive the requirement of the manager’s report.
3. Decision to waive the requirement of the independent expert report.
4. Acknowledgment of the availability of the Merger Documents.
5. Approval of the Merger.
6. Approval of the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and allocation of

shares in Europa Luxco II S.à r.l.
7. Acknowledgement of the transfer of all assets and liabilities of the Company to Europa Luxco II S.à r.l. as a conse-

quence of the Merger.
8. Decision to grant full and unconditional discharge to Phillippe Delrée, Ute Bräuer, Ingrid Moinet, Timothy J. Curt

and Tara O’Neill, as managers of the Company.
9. Miscellaneous.

First resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of an interim balance sheet in accordance with article 267 (1)
of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the “Law”).

The Sole Shareholder acknowledges that there had not been any material change in the assets and liabilities of the
Company between the date of the Merger Plan and the date of the present meeting.
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Second resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of the manager’s reports for each of the merging companies in
accordance with article 265 paragraph 3 of the Law.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to waive the appointment of the independent expert and the requirement of the independent
expert report in accordance with article 266 paragraph 5 of the Law.

Fourth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the common terms of merger published in the Mémorial of 7 October 2015,
number 2757 (the “Merger Plan”) and the annual financial statements of last three financial years of the Company and the
Sole Shareholder ending on 31 December 2012, 31 December 2013 and 31 December 2014 (together with the Merger Plan,
the “Merger Documents”) were made available to the shareholders at the registered office of the Company one (1) month
prior to the date of the present meeting.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with Europa Luxco II S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register
under number B 153040 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan.

Sixth resolution

The Sole Shareholder approves the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and
the allocation of shares in Europa Luxco II S.à r.l.

Seventh resolution

The Sole Shareholder acknowledges the transfer of all assets and liabilities of the Company to Europa Luxco II S.à r.l.
as a consequence of the Merger.

Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Phillippe Delrée, Ute Bräuer, Ingrid Moinet,
Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from January 1, 2015.

Declaration

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the merger and of all acts, documents and formalities
incumbent upon the merging companies pursuant to the Law.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le onze novembre.
Par devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Warburg Pincus (Europa) Private Equity X, L.P., une société (limited partnership) constituée et existant selon les lois

de l’État du Delaware, immatriculée auprès du Delaware Division of Corporations of the State of Delaware sous le numéro
4797398, ayant son siège social au c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, États-Unis d’Amérique (l’«Associé Unique»),

dûment représentée par Madame Maria Grosbusch, Juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
le 10 novembre 2015.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Laquelle partie comparante est l’associé unique de Europa Luxco I S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
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de Luxembourg sous le numéro B 153036, constituée selon acte notarié en date du 24 mars 2010, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° 1342, le 30 juin 2010. Les statuts de la Société ont été modifiés
pour la dernière fois selon acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de
Luxembourg, en date du 6 octobre 2010, publié au Mémorial n° 2582, le 26 novembre 2010.

La partie comparante, représentant l’intégralité du capital social, déclare avoir renoncé à toute exigence de convocation,
requiert le notaire d’acter les résolutions suivantes:

Ordre du jour

1. Décision de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire et reconnaissance de la situation financière actuelle de la
Société.

2. Décision de renoncer à l’exigence du rapport des gérants.
3. Décision de renoncer à l’exigence du rapport de l’expert indépendant.
4. Reconnaissance que les Documents de Fusion sont disponibles.
5. Approbation de la Fusion.
6. Approbation de la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et allocation de parts sociales à Europa

Luxco II S.à r.l.
7. Reconnaissance du transfert de l’ensemble des actifs et passifs de la Société à Europa Luxco II S.à r.l. suite à la Fusion.
8. Décision d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Philippe Delrée, Ute Bräuer, Ingrid Moinet, Timothy J.

Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.
9. Divers.

Première résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire en conformité avec l’article 267 (1) de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L’Associé Unique reconnaît qu’il n’y a pas eu de changements importants des actifs et passifs de la Société entre la date
du Plan de Fusion et la date de la présente assemblée.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence du rapport des gérants pour chacune des sociétés fusionnantes en
conformité avec l’article 265, alinéa 3 de la Loi.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à la nomination de l’expert indépendant et à l’exigence du rapport de l’expert
indépendant en conformité avec l’article 266, alinéa 5 de la Loi.

Quatrième résolution

L’Associé Unique reconnaît que le projet commun de fusion publié au Mémorial du 7 octobre 2015, numéro 2757 (le
«Projet de Fusion») et les comptes annuels des trois dernières années sociales de la Société et de l’Associé Unique prenant
fin le 31 décembre 2012, le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 (ensemble avec le Projet de Fusion, les «Documents
de Fusion») ont été mis à la disposition des associés au siège social de la Société un (1) mois avant la date de la présente
assemblée.

Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec Europa Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153040 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion.

Sixième résolution

L’Associé Unique approuve la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et l’allocation de parts sociales
à Europa Luxco II S.à r.l.

Septième résolution

L’Associé Unique reconnaît le transfert de l’ensemble des actifs et passifs de la Société à Europa Luxco II S.à r.l. suite
à la Fusion.

Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Philippe Delrée, Ute Bräuer, Ingrid Moinet,
Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter du 1 er janvier 2015.
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Déclaration

Le notaire soussigné atteste par les présentes l’existence et la légalité de la fusion et de tous les actes, documents et
exigences formelles imposées aux sociétés fusionnantes par la Loi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande de la même partie comparante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire par nom, prénom, et résidence, ledit mandataire
de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26359. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015194931/161.
(150218029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Europa Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.020.428,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.036.

L’an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l’associé:
Warburg Pincus (Europa) Private Equity X, L.P., une société (limited partnership) constituée et existant selon les lois

de l’État du Delaware, immatriculée auprès du Delaware Division of Corporations of the State of Delaware sous le numéro
4797398, ayant son siège social au c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, États-Unis d’Amérique, ci-après nommée «L’Associé Unique»;

en vertu d’une (1) procuration lui donnée sous seing privé, le 10 novembre 2015,
laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l’acte notarié documentant les résolutions de

L’Associé Unique de «Europa Luxco I S.à r.l.» une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.036, avec un capital social souscrit d’un
million vingt mille quatre cents vingt-huit dollars américains (1,020,428.- USD), (la «Société reçu par le notaire soussigné,
en date du 11 novembre 2015, numéro 39525 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à Esch-sur-Alzette
A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26359 et en voie de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l’acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l’Associé Unique, l’Associé Unique a décidé
de fusionner la Société avec Europa Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.040, avec un capital social souscrit
de neuf cent cinquante-trois mille trois cents trois dollars américains (953,303.- USD) et d’indiquer le 1 janvier 2015 comme
date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la huitième résolution dont le nouveau
libellé dans les deux versions anglaise et française est le suivant:

(i) pour la version anglaise:

“Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Phillippe Delrée, Ute Bräuer, Ingrid Moinet,
Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
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(ii) pour la version française:

«Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Philippe Delrée, Ute Bräuer, Ingrid Moinet,
Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»

- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l’indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu’indiquée ci-dessus.

- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27292. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015194932/56.
(150218029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

XI Partners Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.409.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of November.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Warburg Pincus XI Partners (Cayman) L.P., a limited partnership organized and existing under the laws of the Cayman

Islands, having its registered office at Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town,
Grand Cayman KYI-9005, Cayman Islands, and registered with the Registrar of Limited Partnerships of the Cayman Islands
under registration number 63826 (the “Sole Shareholder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, Juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on November
10, 2015.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of XI Partners Luxco I S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité
limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F,
route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’
Register under number B 179409, pursuant to a notarial deed on July 17, 2013, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (the “Mémorial”) n° 2418 on October 1, 2013. The articles of association of the Company were
amended for the last time pursuant to a notarial deed dated December 6, 2013 published in the Mémorial n° 684 on March
15, 2014.

The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement requests the
notary to enact the following resolutions:

Agenda

1. Decision to waive the requirement of an interim balance sheet and acknowledgment of the current financial position
of the Company.

2. Decision to waive the requirement of the manager’s report.
3. Decision to waive the requirement of the independent expert report. 4. Acknowledgment of the availability of the

Merger Documents.
5. Approval of the Merger.
6. Approval of the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and allocation of

shares in XI Partners Luxco II S.à r.l.
7. Acknowledgement of the transfer of all assets and liabilities of the Company to XI Partners Luxco II S.à r.l. as a

consequence of the Merger.
8. Decision to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Carla Alves Silva, Candice De Boni, Timothy J.

Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.
9. Miscellaneous.
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First resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of an interim balance sheet in accordance with article 267 (1)
of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the “Law”).

The Sole Shareholder acknowledges that there had not been any material change in the assets and liabilities of the
Company between the date of the Merger Plan and the date of the present meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of the manager’s reports for each of the merging companies in
accordance with article 265 paragraph 3 of the Law.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to waive the appointment of the independent expert and the requirement of the independent
expert report in accordance with article 266 paragraph 5 of the Law.

Fourth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the common terms of merger published in the Mémorial of 7 October 2015,
number 2760 (the “Merger Plan”) and the annual financial statements of last three financial years of the Company and the
Sole Shareholder ending on 31 December 2012, 31 December 2013 and 31 December 2014 (together with the Merger Plan,
the “Merger Documents”) were made available to the shareholders at the registered office of the Company one (1) month
prior to the date of the present meeting.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with XI Partners Luxco II S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F, route
d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Re-
gister under number B 179464 (the “Merger”), according to the Merger Plan.

Sixth resolution

The Sole Shareholder approves the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and
the allocation of shares in XI Partners Luxco II S.à r.l.

Seventh resolution

The Sole Shareholder acknowledges the transfer of all assets and liabilities of the Company to XI Partners Luxco II S.à
r.l. as a consequence of the Merger.

Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Carla Alves Silva, Candice De
Boni, Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from January 1, 2015.

Declaration

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the merger and of all acts, documents and formalities
incumbent upon the merging companies pursuant to the Law.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le onze novembre.
Par devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Warburg Pincus XI Partners (Cayman) L.P., une société (limited partnership) organisée et existant selon les lois des Îles

Caïmans, ayant son siège social au Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town,
Grand Cayman KYI-9005, Îles Caïmans, et immatriculée auprès du Registrar of Limited Partnerships of the Cayman Islands
sous le numéro d’immatriculation 63826 (l’ «Associé Unique»),
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dûment représentée par Madame Maria Grosbusch, Juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
le 10 novembre 2015.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Laquelle partie comparante est l’associé unique de XI Partners Luxco I S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch,
L-1030 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 179409, constituée selon acte notarié en date du 17 juillet 2013, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° 2418, le 1 er octobre 2013. Les statuts de la Société ont été modifiés
pour la dernière fois selon acte notarié en date du 6 décembre 2013, publié au Mémorial n° 684, le 15 mars 2014.

La partie comparante, représentant l’intégralité du capital social, déclare avoir renoncé à toute exigence de convocation,
requiert le notaire d’acter les résolutions suivantes:

Ordre du jour

1. Décision de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire et reconnaissance de la situation financière actuelle de la
Société.

2. Décision de renoncer à l’exigence du rapport des gérants.
3. Décision de renoncer à l’exigence du rapport de l’expert indépendant.
4. Reconnaissance que les Documents de Fusion sont disponibles.
5. Approbation de la Fusion.
6. Approbation de la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et allocation de parts sociales à XI

Partners Luxco II S.à r.l.
7. Reconnaissance du transfert de l’ensemble des actifs et passifs de la Société à XI Partners Luxco II S.à r.l. suite à la

Fusion.
8. Décision d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Carla Alves Silva, Candice De Boni, Timothy

J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.
9. Divers.

Première résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire en conformité avec l’article 267 (1) de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L’Associé Unique reconnaît qu'il n’y a pas eu de changements importants des actifs et passifs de la Société entre la date
du Plan de Fusion et la date de la présente assemblée.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence du rapport des gérants pour chacune des sociétés fusionnantes en
conformité avec l’article 265, alinéa 3 de la Loi.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à la nomination de l’expert indépendant et à l’exigence du rapport de l’expert
indépendant en conformité avec l’article 266, alinéa 5 de la Loi.

Quatrième résolution

L’Associé Unique reconnaît que le projet commun de fusion publié au Mémorial du 7 octobre 2015, numéro 2760 (le
«Projet de Fusion») et les comptes annuels des trois dernières années sociales de la Société et de l’Associé Unique prenant
fin le 31 décembre 2012, le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 (ensemble avec le Projet de Fusion, les «Documents
de Fusion») ont été mis à la disposition des associés au siège social de la Société un (1) mois avant la date de la présente
assemblée.

Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec XI Partners Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 179464 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion.

Sixième résolution

L’Associé Unique approuve la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et l’allocation de parts sociales
à XI Partners Luxco II S.à r.l.

160975



L U X E M B O U R G

Septième résolution

L’Associé Unique reconnaît le transfert de l’ensemble des actifs et passifs de la Société à XI Partners Luxco II S.à r.l.
suite à la Fusion.

Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Carla Alves Silva, Candice
De Boni, Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter du 1 er janvier 2015.

Déclaration

Le notaire soussigné atteste par les présentes l'existence et la légalité de la fusion et de tous les actes, documents et
exigences formelles imposées aux sociétés fusionnantes par la Loi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande de la même partie comparante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire par nom, prénom, et résidence, ledit mandataire
de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26355. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015194706/161.
(150217979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

XI Partners Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 143.000,00.
Siège social: L-1471 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.409.

L’an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l’associé:
Warburg Pincus XI Partners (Cayman) L.P., une société (limited partnership) organisée et existant selon les lois des Îles

Caïmans, ayant son siège social au Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town,
Grand Cayman KYI-9005, Îles Caïmans, et immatriculée auprès du Registrar of Limited Partnerships of the Cayman Islands
sous le numéro d’immatriculation 63826, ci-après nommée «L’Associé Unique»;

en vertu d’une (1) procuration lui donnée sous seing privé, le 10 novembre 2015,
laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l’acte notarié documentant les résolutions de

L’Associé Unique de «XI Partners Luxco I S.à r.l.» une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179409,
avec un capital social souscrit de cent quarante-trois mille dollars américains (143,000.- USD), (la «Société ) reçu par le
notaire soussigné, en date du 11 novembre 2015, numéro 39521 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à
Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26355 et en voie de dépôt au Registre de Commerce
et des Sociétés.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l’acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l’Associé Unique, l’Associé Unique a décidé
de fusionner la Société avec XI Partners Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179.464, avec un capital social souscrit
de soixante-quinze mille dollars américains (75,000.- USD) et d’indiquer le 1 janvier 2015 comme date de l’effectivité de
la fusion d’un point de vue comptable;
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- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la huitième résolution dont le nouveau
libellé dans les deux versions anglaise et française est le suivant:

(i) pour la version anglaise:

“eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Carla Alves Silva, Candice De
Boni, Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
(ii) pour la version française:

«Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Carla Alves Silva, Candice
De Boni, Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»

- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l’indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu'indiquée ci-dessus.

- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27283. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015194707/57.
(150217979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

XI Partners Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.464.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of November.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
XI Partners Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand

Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 179409 (the “Sole Shareholder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, Juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg
on November 11, 2015.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of XI Partners Luxco II S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité
limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F,
route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’
Register under number B 179464, pursuant to a notarial deed of incorporation of Maître Carlo Wersandt, notary residing
in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on July 18, 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (the “Mémorial”) n° 2440 on October 2, 2013. The articles of association of the Company were amended for
the last time pursuant to a notarial deed dated December 6, 2013 published in the Mémorial n° 682 on March 15, 2014.

The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement requests the
notary to enact the following resolutions:

Agenda

1. Decision to waive the requirement of an interim balance sheet and acknowledgment of the current financial position
of the Company.

2. Decision to waive the requirement of the manager’s report.
3. Decision to waive the requirement of the independent expert report.
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4. Acknowledgement of the availability of the Merger Documents at the registered office of the Company.
5. Approval of the Merger.
6. Consequences of the Merger.
7. Miscellaneous.

First resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of an interim balance sheet in accordance with article 267 (1)
of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the “Law”).

The Sole Shareholder acknowledges that there had not been any material change in the assets and liabilities of the
Company between the date of the Merger Plan and the date of the present meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of the manager’s reports for each of the merging companies in
accordance with article 265 paragraph 3 of the Law.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to waive the appointment of the independent expert and the requirement of the independent
expert report in accordance with article 266 paragraph 5 of the Law.

Fourth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the common terms of merger published in the Mémorial of October 7, 2015,
number 2760 (the “Merger Plan”) and the annual financial statements of last three financial years of the Company and the
Sole Shareholder ending on December 31, 2012, December 31, 2013 and December 31, 2014 (together with the Merger
Plan, the “Merger Documents”) were made available to the shareholders at the registered office of the Company one (1)
month prior to the date of the present meeting.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with XI Partners Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée,
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F, route
d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Re-
gister under number B 179409 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan.

Sixth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the Company will absorb all of the assets and liabilities of XI Partners Luxco
I S.à r.l., aforementioned.

The Merger is effective from the accounting point of view as from January 1, 2015.

Declaration

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the merger and of all acts, documents and formalities
incumbent upon the merging companies pursuant to the Law.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le onze novembre.
Par devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
XI Partners Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, imma-
triculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179409 (l’ «Associé Unique»),

dûment représentée par Madame Maria Grosbusch, Juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
à Luxembourg, le 11 novembre 2015.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.
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Laquelle partie comparante est l’associé unique de XI Partners Luxco II S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch,
L-1030 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 179464, constituée selon acte notarié en date du 18 juillet 2013, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° 2440, le 2 octobre 2013. Les statuts de la Société ont été modifiés
pour la dernière fois selon acte notarié, en date du 6 décembre 2013, publié au Mémorial n° 682, le 15 mars 2014.

La partie comparante, représentant l’intégralité du capital social, déclare avoir renoncé à toute exigence de convocation,
requiert le notaire d’acter les résolutions suivantes:

Ordre du jour

1. Décision de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire et reconnaissance de la situation financière actuelle de la
Société.

2. Décision de renoncer à l’exigence du rapport des gérants.
3. Décision de renoncer à l’exigence du rapport de l’expert indépendant.
4. Reconnaissance que les Documents de Fusion sont disponibles au siège social de la Société.
5. Approbation de la Fusion.
6. Conséquences de la Fusion.
7. Divers.

Première résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire en conformité avec l’article 267 (1) de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L’Associé Unique reconnaît qu’il n’y a pas eu de changements importants des actifs et passifs de la Société entre la date
du Plan de Fusion et la date de la présente assemblée.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence du rapport des gérants pour chacune des sociétés fusionnantes en
conformité avec l’article 265, alinéa 3 de la Loi.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à la nomination de l’expert indépendant et à l’exigence du rapport de l’expert
indépendant en conformité avec l’article 266, alinéa 5 de la Loi.

Quatrième résolution

L’Associé Unique reconnaît que le projet commun de fusion publié au Mémorial du 7 octobre 2015, numéro 2760 (le
«Projet de Fusion») et les comptes annuels des trois dernières années sociales de la Société et de l’Associé Unique prenant
fin le 31 décembre 2012, le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 (ensemble avec le Projet de Fusion, les «Documents
de Fusion») ont été mis à la disposition des associés au siège social de la Société un (1) mois avant la date de la présente
assemblée.

Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec XI Partners Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 179409 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion.

Sixième résolution

L’Associé Unique reconnaît que la Société absorbera l’ensemble des actifs et passifs de XI Partners Luxco I S.à r.l.,
susmentionnée.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter du 1 er janvier 2015.

Déclaration

Le notaire soussigné atteste par les présentes l'existence et la légalité de la fusion et de tous les actes, documents et
exigences formelles imposées aux sociétés fusionnantes par la Loi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande de la même partie comparante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.
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L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire par nom, prénom, et résidence, ledit mandataire
de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26351. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015194708/137.
(150217964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

XI Partners Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 75.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.464.

L’an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l’associé:
XI Partners Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, imma-
triculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179409, ci-après nommée
«L’Associé Unique»;

en vertu d’une (1) procuration lui donnée sous seing privé, le 11 novembre 2015,
laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l’acte notarié documentant les résolutions de

L’Associé Unique de «XI Partners Luxco II S.à r.l.» une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179.464, avec
un capital social souscrit de soixante-quinze mille dollars américains (75,000.- USD), (la «Société»), reçu par le notaire
soussigné, en date du 11 novembre 2015, numéro 39520 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à Esch-
sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26351 et en voie de dépôt au Registre de Commerce et
des Sociétés.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l’acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l’Associé Unique de la Société, l’Associé
Unique a décidé de fusionner la Société avec l’Associée Unique;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable.

- qu’il a été omis de mentionner la modification de l’article 5 des statuts de la Société suite à l’émission de parts sociales
résultant de la fusion;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la cinquième et sixième résolutions
dont les nouveaux libellés dans les deux versions anglaise et française sont les suivants:

(i) pour la version anglaise:

“Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with XI Partners Luxco I S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register
under number B 179409 (the “Merger”), in accordance with the Merger Plan, and as a consequence of (i) the cancellation
of all existing seventy-five thousand (75,000) shares of the Company and (ii) the issuance of one hundred forty-three
thousand (143,000) new shares, resolves to restate article 5 of the articles of the Company as follows:

“The Company’s share capital is set at one hundred forty-three thousand United States Dollars (USD 143,000), repre-
sented by one hundred forty-three thousand (143,000) shares with a par value of 1 United States Dollar (USD 1) each.”

“Sixth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the Company will absorb all of the assets and liabilities of XI Partners Luxco
I S.à r.l., aforementioned.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
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(ii) pour la version française:

«Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec XI Partners Luxco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 179409 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion, et, comme conséquence de (i)
l’annulation de toutes les soixante-quinze mille (75.000) parts sociales de la Société et (ii) l’émission de cent quarante-
trois mille (143.000) de nouvelles parts sociales, décide de modifier l’article 5 des statuts de la Société comme suit:

«Le capital social de la Société s’élève à cent quarante-trois mille dollars américains (USD 143.000) représenté par cent
quarante-trois mille (143.000) parts sociales d’une valeur nominale d’un dollar américain (USD 1) chacune.»

«Sixième résolution

L’Associé Unique reconnaît que la Société absorbera l’ensemble des actifs et passifs de XI Partners Luxco I S.à r.l.,
susmentionnée.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»

- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l’indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu'indiquée ci-dessus.

- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27282. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015194709/73.
(150217964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

XI Ganymede Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 143.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.440.

L’an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l’associé:
XI Ganymede Holdings (Cayman), L.P., une société (exempted limited partnership) organisée et existant selon les lois

des Îles Caïmans, ayant son siège social au Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George
Town, Grand Cayman KYI-9005, Îles Caïmans, et immatriculée auprès du Registrar of Limited Partnerships of the Cayman
Islands sous le numéro d’immatriculation 73248, ci-après nommée «L’Associé Unique»;

en vertu d’une (1) procuration lui donnée sous seing privé, le 10 novembre 2015,
laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l’acte notarié documentant les résolutions de

L’Associé Unique de «XI Ganymede Luxco I S.à r.l.» une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179440,
avec un capital social souscrit de cent quarante-trois mille dollars américains (143,000.- USD), (la «Société reçu par le
notaire soussigné, en date du 11 novembre 2015, numéro 39517 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à
Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26344 et en voie de dépôt au Registre de Commerce
et des Sociétés.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l’acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l’Associé Unique, l’Associé Unique a décidé
de fusionner la Société avec XI Ganymede Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179.467, avec un capital social souscrit
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de soixante-quinze mille dollars américains (75,000.- USD) et d’indiquer le 1 janvier 2015 comme date de l’effectivité de
la fusion d’un point de vue comptable;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la huitième résolution dont le nouveau
libellé dans les deux versions anglaise et française est le suivant:

(i) pour la version anglaise:

“Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Luca Gallinelli, Smaïn Bouchareb,
Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
(ii) pour la version française:

«Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Luca Gallinelli, Smaïn Bou-
chareb, Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»

- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l’indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu'indiquée ci-dessus.

- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27281. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015193930/57.
(150216249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2015.

XI Callisto Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 143.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.413.

RECTIFICATIF
L’an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l’associé:
XI Callisto Holdings (Cayman), L.P., une société (exempted limited partnership) selon les lois des Îles Caïmans, ayant

son siège social au c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman
KY1-9005, Îles Caïmans, ci-après nommée «L’Associé Unique»;

en vertu d’une (1) procuration lui donnée sous seing privé, le 10 novembre 2015,
laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l’acte notarié documentant les résolutions de

L’Associé Unique de «XI Callisto Luxco I S.à r.l.» une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179413,
avec un capital social souscrit de cent quarante-trois mille dollars américains (143,000.- USD), (la «Société»), reçu par le
notaire soussigné, en date du 11 novembre 2015, numéro 39519 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à
Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26352 et en voie de dépôt au Registre de Commerce
et des Sociétés.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il
suit ses déclarations et constatations:
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- que suivant l’acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l’Associé Unique, l’Associé Unique a décidé
de fusionner la Société avec XI Callisto Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179.460, avec un capital social souscrit
de soixante-quinze mille dollars américains (75,000.- USD) et d’indiquer le 1 janvier 2015 comme date de l’effectivité de
la fusion d’un point de vue comptable;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la huitième résolution dont le nouveau
libellé dans les deux versions anglaise et française est le suivant:

(i) pour la version anglaise:

“Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Natalia Venturini, Lorenzo
Barcaglioni, Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
(ii) pour la version française:

«Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Natalia Venturini, Lorenzo
Barcaglioni, Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»

- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l’indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu'indiquée ci-dessus.

- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27278. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015189929/57.
(150213105) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2015.

Partners Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.041.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of November.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
Warburg Pincus X Partners, L.P., a limited partnership incorporated and existing under the laws of the State of Delaware,

registered with the Delaware Division of Corporations of the State of Delaware under number 4390227, having its registered
office at The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County,
Delaware 19801, United States of America, (the “Sole Shareholder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, Juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on November
10, 2015.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Partners Luxco I S.à r.l., (the “Company”), a société à responsabilité
limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies' Register under number B 153041, pursuant to a notarial deed on March 24, 2010, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) n° 1353 on July 1, 2010. The articles of association of the Company
were amended for the last time pursuant to a deed of Maître Jean Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy
of Luxembourg, dated October 6, 2010 published in the Mémorial n° 2588 on November 26, 2010.
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The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement requests the
notary to enact the following resolutions:

Agenda

1. Decision to waive the requirement of an interim balance sheet and acknowledgment of the current financial position
of the Company.

2. Decision to waive the requirement of the manager's report.
3. Decision to waive the requirement of the independent expert report.
4. Acknowledgment of the availability of the Merger Documents.
5. Approval of the Merger.
6. Approval of the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and allocation of

shares in Partners Luxco II S.à r.l.
7. Acknowledgement of the transfer of all assets and liabilities of the Company to Partners Luxco II S.à r.l. as a conse-

quence of the Merger.
8. Decision to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Phillippe Leclercq, Laurent Ricci, Timothy J. Curt

and Tara O'Neill, as managers of the Company.
9. Miscellaneous.

First resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of an interim balance sheet in accordance with article 267 (1)
of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the “Law”).

The Sole Shareholder acknowledges that there had not been any material change in the assets and liabilities of the
Company between the date of the Merger Plan and the date of the present meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of the manager's reports for each of the merging companies in
accordance with article 265 paragraph 3 of the Law.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to waive the appointment of the independent expert and the requirement of the independent
expert report in accordance with article 266 paragraph 5 of the Law.

Fourth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the common terms of merger published in the Mémorial of 7 October 2015,
number 2757 (the “Merger Plan”) and the annual financial statements of last three financial years of the Company and the
Sole Shareholder ending on 31 December 2012, 31 December 2013 and 31 December 2014 (together with the Merger Plan,
the “Merger Documents”) were made available to the shareholders at the registered office of the Company one (1) month
prior to the date of the present meeting.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with Partners Luxco II S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register
under number B 153043 (the “Merger”), according to the Merger Plan.

Sixth resolution

The Sole Shareholder approves the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and
the allocation of shares in Partners Luxco II S.à r.l.

Seventh resolution

The Sole Shareholder acknowledges the transfer of all assets and liabilities of the Company to Partners Luxco II S.à r.l.
as a consequence of the Merger.

Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Phillippe Leclercq, Laurent Ricci,
Timothy J. Curt and Tara O'Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from January 1, 2015.

Declaration

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the merger and of all acts, documents and formalities
incumbent upon the merging companies pursuant to the Law.
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Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation;; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le onze novembre.
Par devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Warburg Pincus X Partners, L.P., une société (limited partnership) constituée et existant selon les lois de l'État du

Delaware, immatriculée auprès du Delaware Division of Corporations of the State of Delaware sous le numéro 4390227,
ayant son siège social au The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington,
New Castle County, Delaware 19801, États-Unis d'Amérique (l'«Associé Unique»),

dûment représentée par Madame Maria Grosbusch, Juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
le 10 novembre 2015.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de Partners Luxco I S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 153041, constituée selon un acte notarié en date du 24 mars 2010, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° 1353, le 1 er juillet 2010. Les statuts de la Société ont été
modifiés pour la dernière fois selon acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché
de Luxembourg, en date du 6 octobre 2010, publié au Mémorial n° 2588, le 26 novembre 2010.

La partie comparante, représentant l'intégralité du capital social, déclare avoir renoncé à toute exigence de convocation,
requiert le notaire d'acter les résolutions suivantes:

Ordre du jour

1. Décision de renoncer à l'exigence d'un bilan intérimaire et reconnaissance de la situation financière actuelle de la
Société.

2. Décision de renoncer à l'exigence du rapport des gérants.
3. Décision de renoncer à l'exigence du rapport de l'expert indépendant.
4. Reconnaissance que les Documents de Fusion sont disponibles.
5. Approbation de la Fusion.
6. Approbation de la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et allocation de parts sociales à Partners

Luxco II S.à r.l.
7. Reconnaissance du transfert de l'ensemble des actifs et passifs de la Société à Partners Luxco II S.à r.l. suite à la

Fusion.
8. Décision d'accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Philippe Leclercq, Laurent Ricci, Timothy

J. Curt et Tara O'Neill, en tant que gérants de la Société.
9. Divers.

Première résolution

L'Associé Unique décide de renoncer à l'exigence d'un bilan intérimaire en conformité avec l'article 267 (1) de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L'Associé Unique reconnaît qu'il n'y a pas eu de changements importants des actifs et passifs de la Société entre la date
du Plan de Fusion et la date de la présente assemblée.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de renoncer à l'exigence du rapport des gérants pour chacune des sociétés fusionnantes en
conformité avec l'article 265, alinéa 3 de la Loi.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de renoncer à la nomination de l'expert indépendant et à l'exigence du rapport de l'expert
indépendant en conformité avec l'article 266, alinéa 5 de la Loi.
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Quatrième résolution

L'Associé Unique reconnaît que le projet commun de fusion publié au Mémorial du 7 octobre 2015, numéro 2757 (le
«Projet de Fusion») et les comptes annuels des trois dernières années sociales de la Société et de l'Associé Unique prenant
fin le 31 décembre 2012, le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 (ensemble avec le Projet de Fusion, les «Documents
de Fusion») ont été mis à la disposition des associés au siège social de la Société un (1) mois avant la date de la présente
assemblée.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de fusionner la Société avec Partners Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153043 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion.

Sixième résolution

L'Associé Unique approuve la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et l'allocation de parts sociales
à Partners Luxco II S.à r.l.

Septième résolution

L'Associé Unique reconnaît le transfert de l'ensemble des actifs et passifs de la Société à Partners Luxco II S.à r.l. suite
à la Fusion.

Huitième résolution

L'Associé Unique décide d'accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Philippe Leclercq, Laurent
Ricci, Timothy J. Curt et Tara O'Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d'un point de vue comptable à compter du 1 er janvier 2015.

Déclaration

Le notaire soussigné atteste par les présentes l'existence et la légalité de la fusion et de tous les actes, documents et
exigences formelles imposées aux sociétés fusionnantes par la Loi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français;; à la demande de la même partie comparante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire par nom, prénom, et résidence, ledit mandataire
de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26375. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015195626/162.
(150218064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2015.

Partners Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 134.250,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.041.

L'an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l'associé:
Warburg Pincus X Partners, L.P., une société (limited partnership) constituée et existant selon les lois de l'État du

Delaware, immatriculée auprès du Delaware Division of Corporations of the State of Delaware sous le numéro 4390227,
ayant son siège social au The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington,
New Castle County, Delaware 19801, États-Unis d'Amérique, ci-après nommée «L'Associé Unique»;

en vertu d'une (1) procuration lui donnée sous seing privé, le 10 novembre 2015,
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laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l'acte notarié documentant les résolutions de
L'Associé Unique de «Partners Luxco I S.à r.l.» une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.041, avec un capital social souscrit de
cent trente-quatre mille deux cents cinquante dollars américains (134,250.- USD), (la «Société»), reçu par le notaire sous-
signé, en date du 11 novembre 2015, numéro 39531 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à Esch-sur-
Alzette A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26373 et en voie de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l'acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l'Associé Unique, l'Associé Unique a décidé
de fusionner la Société avec Partners Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.043, avec un capital social souscrit
de dix-sept mille cent vingt-cinq dollars américains (17,125.- USD) et d'indiquer le 1 er janvier 2015 comme date de
l'effectivité de la fusion d'un point de vue comptable;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l'effectivité de la fusion d'un point de vue comptable;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la huitième résolution dont le nouveau
libellé dans les deux versions anglaise et française est le suivant:

(i) pour la version anglaise:

“Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Phillippe Leclercq, Laurent Ricci,
Timothy J. Curt and Tara O'Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
(ii) pour la version française:

Huitième résolution

L'Associé Unique décide d'accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Phillippe Leclercq, Laurent
Ricci, Timothy J. Curt et Tara O'Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d'un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»

- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l'indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu'indiquée ci-dessus.

- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.
Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27303. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015195627/57.
(150218064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2015.

Agro-Produits S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7535 Mersch, 44, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 6.272.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 19 octobre 2015.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2015170873/12.
(150189093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2015.
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XI Europa Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.415.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of November.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
Warburg Pincus (Europa) Private Equity XI (Cayman) L.P., an exempted limited partnership organized and existing

under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190
Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KYI-9005, Cayman Islands, and registered with the Registrar of Limited
Partnerships of the Cayman Islands under registration number 62525 (the “Sole Shareholder”),

here represented by Ms. Maria Grosbusch, Juriste, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on November
10, 2015.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of XI Europa Luxco I S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité
limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F,
route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’
Register under section B 179415, pursuant to a notarial deed on July 17, 2013, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (the “Mémorial”) n° 2451 on October 3, 2013. The articles of association of the Company were
amended for the last time pursuant to a notarial deed dated December 6, 2013 published in the Mémorial n° 683 on March
15, 2014.

The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement requests the
notary to enact the following resolutions:

Agenda

1. Decision to waive the requirement of an interim balance sheet and acknowledgment of the current financial position
of the Company.

2. Decision to waive the requirement of the manager’s report.
3. Decision to waive the requirement of the independent expert report. 4. Acknowledgment of the availability of the

Merger Documents.
5. Approval of the Merger.
6. Approval of the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and allocation of

shares in XI Europa Luxco II S.à r.l.
7. Acknowledgement of the transfer of all assets and liabilities of the Company to XI Europa Luxco II S.à r.l. as a

consequence of the Merger.
8. Decision to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Abdoulie Jallow, Christoph Kossmann, Timothy J.

Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.
9. Miscellaneous.

First resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of an interim balance sheet in accordance with article 267 (1)
of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the “Law”).

The Sole Shareholder acknowledges that there had not been any material change in the assets and liabilities of the
Company between the date of the Merger Plan and the date of the present meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to waive the requirement of the manager’s reports for each of the merging companies in
accordance with article 265 paragraph 3 of the Law.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to waive the appointment of the independent expert and the requirement of the independent
expert report in accordance with article 266 paragraph 5 of the Law.

Fourth resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the common terms of merger published in the Mémorial of October 7, 2015,
number 2758 (the “Merger Plan”) and the annual financial statements of last three financial years of the Company and the
Sole Shareholder ending on December 31, 2012, December 31, 2013 and December 31, 2014 (together with the Merger
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Plan, the “Merger Documents”) were made available to the shareholders at the registered office of the Company one (1)
month prior to the date of the present meeting.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to merge the Company with XI Europa Luxco II S.à r.l., a société à responsabilité limitée,
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F, route
d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Re-
gister under number B 179512 (the “Merger”), according to the Merger Plan.

Sixth resolution

The Sole Shareholder approves the dissolution of the Company without liquidation as a consequence of the Merger and
the allocation of shares in XI Europa Luxco II S.à r.l.

Seventh resolution

The Sole Shareholder acknowledges the transfer of all assets and liabilities of the Company to XI Europa Luxco II S.à
r.l. as a consequence of the Merger.

Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Abdoulie Jallow, Christoph
Kossmann, Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from January 1, 2015.

Declaration

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the merger and of all acts, documents and formalities
incumbent upon the merging companies pursuant to the Law.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le onze novembre.
Par devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Warburg Pincus (Europa) Private Equity XI (Cayman) L.P., une société (exempted limited partnership) organisée et

existant selon les lois des Îles Caïmans, ayant son siège social au Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190
Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KYI-9005, Îles Caïmans, et immatriculée auprès du Registrar of Limited
Partnerships of the Cayman Islands sous le numéro d’immatriculation 62525 (l’«Associé Unique»),

dûment représentée par Madame Maria Grosbusch, Juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
le 10 novembre 2015.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Laquelle partie comparante est l’associé unique de XI Europa Luxco I S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch,
L-1030 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 179415, constituée selon acte notarié en date du 17 juillet 2013, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° 2451, le 3 octobre 2013. Les statuts de la Société ont été modifiés
pour la dernière fois selon acte notarié en date du 6 décembre 2013, publié au Mémorial n° 683, le 15 mars 2014.

La partie comparante, représentant l’intégralité du capital social, déclare avoir renoncé à toute exigence de convocation,
requiert le notaire d’acter les résolutions suivantes:

Ordre du jour

1. Décision de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire et reconnaissance de la situation financière actuelle de la
Société.

2. Décision de renoncer à l’exigence du rapport des gérants.
3. Décision de renoncer à l’exigence du rapport de l’expert indépendant.
4. Reconnaissance que les Documents de Fusion sont disponibles.
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5. Approbation de la Fusion.
6. Approbation de la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et allocation de parts sociales à XI Europa

Luxco II S.à r.l.
7. Reconnaissance du transfert de l’ensemble des actifs et passifs de la Société à XI Europa Luxco II S.à r.l. suite à la

Fusion.
8. Décision d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Abdoulie Jallow, Christoph Kossmann,

Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.
9. Divers.

Première résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence d’un bilan intérimaire en conformité avec l’article 267 (1) de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

L’Associé Unique reconnaît qu’il n’y a pas eu de changements importants des actifs et passifs de la Société entre la date
du Plan de Fusion et la date de la présente assemblée.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à l’exigence du rapport des gérants pour chacune des sociétés fusionnantes en
conformité avec l’article 265, alinéa 3 de la Loi.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à la nomination de l’expert indépendant et à l’exigence du rapport de l’expert
indépendant en conformité avec l’article 266, alinéa 5 de la Loi.

Quatrième résolution

L’Associé Unique reconnaît que le projet commun de fusion publié au Mémorial du 7 octobre 2015, numéro 2758 (le
«Projet de Fusion») et les comptes annuels des trois dernières années sociales de la Société et de l’Associé Unique prenant
fin le 31 décembre 2012, le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 (ensemble avec le Projet de Fusion, les «Documents
de Fusion») ont été mis à la disposition des associés au siège social de la Société un (1) mois avant la date de la présente
assemblée.

Cinquième résolution

L’Associé Unique décide de fusionner la Société avec XI Europa Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 179512 (la «Fusion»), en conformité avec le Plan de Fusion.

Sixième résolution

L’Associé Unique approuve la dissolution de la Société sans liquidation suite à la Fusion et l’allocation de parts sociales
à XI Europa Luxco II S.à r.l.

Septième résolution

L’Associé Unique reconnaît le transfert de l’ensemble des actifs et passifs de la Société à XI Europa Luxco II S.à r.l.
suite à la Fusion.

Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Abdoulie Jallow, Christoph
Kossmann, Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter du 1 er janvier 2015.

Déclaration

Le notaire soussigné atteste par les présentes l’existence et la légalité de la fusion et de tous les actes, documents et
exigences formelles imposées aux sociétés fusionnantes par la Loi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande de la même partie comparante et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire par nom, prénom, et résidence, ledit mandataire
de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.
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Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26356. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.
Référence de publication: 2015194703/161.
(150218008) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

XI Europa Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 143.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.415.

RECTIFICATIF
L’an deux mille quinze, le vingt novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Maria Grosbusch, Juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de l’associé:
Warburg Pincus (Europa) Private Equity XI (Cayman) L.P., une société (exempted limited partnership) organisée et

existant selon les lois des Îles Caïmans, ayant son siège social au Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190
Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KYI-9005, Îles Caïmans, et immatriculée auprès du Registrar of Limited
Partnerships of the Cayman Islands sous le numéro d’immatriculation 62525, ci-après nommée «L’Associé Unique»;

en vertu d’une (1) procuration lui donnée sous seing privé, le 10 novembre 2015,
laquelle procuration, après signature «ne varietur», est restée annexée à l’acte notarié documentant les résolutions de

L’Associé Unique de «XI Europa Luxco I S.à r.l.» une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179415,
avec un capital social souscrit de cent quarante-trois mille dollars américains (143,000.- USD), (la «Société»), reçu par le
notaire soussigné, en date du 11 novembre 2015, numéro 39523 de son répertoire, dont le procès-verbal a été enregistré à
Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2015 sous la relation: EAC/2015/26356 et en voie de dépôt au Registre de Commerce
et des Sociétés en voie d’enregistrement.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il
suit ses déclarations et constatations:

- que suivant l’acte notarié susmentionné documentant les résolutions de l’Associé Unique, l’Associé Unique a décidé
de fusionner la Société avec XI Europa Luxco II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-1030 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179.512, avec un capital social souscrit
de soixante-quinze mille dollars américains (75,000.- USD) et d’indiquer le 1 janvier 2015 comme date de l’effectivité de
la fusion d’un point de vue comptable;

- que des erreurs matérielles ont été commises dans les deux versions anglaise et française du prédit acte du 11 novembre
2015, concernant la date de l’effectivité de la fusion d’un point de vue comptable;

- que par conséquent il y a lieu de modifier dans ledit acte du 11 novembre 2015, la huitième résolution dont le nouveau
libellé dans les deux versions anglaise et française est le suivant:

(i) pour la version anglaise:

“Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to grant full and unconditional discharge to Ute Bräuer, Abdoulie Jallow, Christoph
Kossmann, Timothy J. Curt and Tara O’Neill, as managers of the Company.

The Merger is effective from the accounting point of view as from the Effective Date as defined in the Merger Plan.”
(ii) pour la version française:

«Huitième résolution

L’Associé Unique décide d’accorder décharge complète et inconditionnelle à Ute Bräuer, Abdoulie Jallow, Christoph
Kossmann, Timothy J. Curt et Tara O’Neill, en tant que gérants de la Société.

La Fusion est effective d’un point de vue comptable à compter de la Date Effective de la fusion comme indiqué dans le
Plan de Fusion.»

- que ledit acte du 11 novembre 2015 est par conséquent à rectifier par l’indication dans les deux versions anglaise et
française de la formulation correcte telle qu’indiquée ci-dessus.
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- que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 11 novembre 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.

Et après lecture, la comparante prémentionné a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte rectificatif.

Signé: M. GROSBUSCH, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 23 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27286. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2015194704/58.

(150218008) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Ecoprompt S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 67.590.

Messieurs les Actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des Actionnaires qui se tiendra de façon extraordinaire, le Jeudi 24 décembre 2015 à 10h au siège social, 3, Rue Nicolas
Adames, L-1114 Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Constatation et approbation du report de la date de l'Assemblée Générale Ordinaire ayant pour objet d'approuver les
comptes annuels des exercices clôturés au 31 décembre 2014.

2. Présentation et approbation du rapport de gestion du Conseil d'Administration ainsi que du rapport de contrôle du
Commissaire relatifs à l'exercice clôturé au 31 décembre 2014.

3. Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014; affectation du résultat.
4. Décharge aux Administrateurs et aux Commissaires pour l'exercice de leur mandat durant l'exercice clôturé au 31

décembre 2014.
5. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi coordonnée

du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.
6. Divers.

Il est rappelé aux actionnaires que pour pouvoir assister à l'assemblée, tout actionnaire doit se conformer aux dispositions
de loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015196426/506/24.

Dani Real Estate, Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 174.112.

L'Assemblée Générale Ordinaire qui s'est tenue en date du 30 juin 2015 à 18 heures au siège social n'a pas pu se prononcer
quant à l'article 100 des LCSC repris à l'ordre du jour. En effet, la moitié au moins du capital n'y était pas représentée.

Par conséquent, Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Qui se tiendra au siège social, en date du 13 janvier 2016 à 10 heures, avec l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour:

1. Décision conformément à l'article 100 des L.C.S.C.
2. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015201318/1004/15.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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